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Consultez votre jugement ou vos conventions de divorce par consentement mutuel.

Ces documents doivent prévoir comment réclamer les frais extraordinaires.

Si vous n’avez pas de jugement ou de conventions, en cas de conflit, adressez-vous au juge de la famille.

 

Pour les jugements et conventions de divorce par consentement mutuel faits depuis le 2 mai 2019 :

En principe, les frais extraordinaires doivent être réglés à la fin de chaque trimestre  :

le parent qui demande le paiement doit communiquer le décompte des frais et la copie des justificatifs ;
le parent qui doit payer doit le faire dans les 15 jours qui suivent la communication du décompte et des justificatifs.

Mais, d’autres modalités peuvent être prévues :

par le juge (dans son jugement) ;
ou
par les parents de commun accord (dans des conventions de divorce par consentement mutuel).

Donc consultez votre jugement ou vos conventions de divorce par consentement mutuel.

Pour plus d’informations, consultez nos schémas dans les « documents types ».

 

Attention, demandez l’accord de votre ex par écrit avant d’engager des frais extraordinaires. En effet, s’il n’a pas
donné son accord, il pourrait refuser de payer. Cela ne concerne pas les situations d'urgence, où il n'est pas possible
de demander l'accord préalable de l'autre parent. 

Si votre ex ne paie pas les frais extra ordinaires réclamés, adressez-lui un rappel et/ou tentez de trouver une solution
amiable éventuellement avec l'aide d'un médiateur familial. Sans réaction de sa part, vous pouvez faire appel : 

au SECAL ;
ou
à un huissier de justice (saisie)

Pour plus d'informations sur le SECAL, voyez notre rubrique Service des créances alimentaires (SECAL)?

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 203bis du Code civil

Arrêté royal du 22 avril 2019 fixant les frais extraordinaires résultant de l'article 203, § 1er du Code civil et leur modalité
d'exécution

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/famille/obligations-alimentaires/les-contributions-alimentaires-pour-les-enfants/je-suis-parent/quels-recours-en-cas-de-non-paiement/service-des-creances-alimentaires-secal
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032130&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#LNK0068
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2019042208&table_name=loi


Article 1321 du Code judiciaire

Schéma explicatif : Les frais extraordinaires, c'est quoi ?

Schéma explicatif : Comment réclamer le paiement des frais extraordinaires ?

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201905-ncr-fraisextraordinaires_quoi.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201905-ncr-fraisextraordinaires_comment.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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